




Vu la déclaration de recours, assOitie d'un exposé sommaire des moyens, déposée 
par la société France Télécom le 22 décembre 2010 et tendant à l'mIDulation et/ou la 
réformation des articles 1 et 2 de la Décision; 

Vu les mémoires déposés par la société France Télécom à l'appui de son recours, 
les 24 janvier et 3 mai 2011, puis le 15 septembre 2011, ces dernières conclusions étant 
dites "conclusions d'irrecevabilité, en réponse aux observations produites par l' ARCEP le 
7 septembre 20 Il et par Bouygues Telecom le 12 juillet 20 Il, et récapitulatives". Cette 
société prie la cour d'alUlUler les mticles 1 et 2 de la Décision, de déclarer inecevable le 
recours incident de la société Bouygues Telecom, de constater que l' ARCEP a violé les 
dispositions des articles L. 36-6, L. 36-8 et L. 34-8-3 du code des postes et des 
communications électroniques (CPCE), de condamner l'ARCEP à lui payer la somme de 
5 000 euros sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile et la société 
Bouygues Telecom la somme de 80000 euros à ce titre. 

Vu les mémoires déposés les 8 mars, 3 mai et 12 juillet 2011 par la société 
Bouygues Telecom (Bouygues) qui demande à la cour de confinner les mticles 1 et 2 de la 
Décision, d'annuler la Décision en ce qu'elle rejette ses conclusions tendant à la 
suppression de la faculté de résiliation unilatérale du contrat commercial par France 
Télécom en cas de changement de contrôle de Bouygues Telecom et faire droit à sa 
demmlde tendant à ce que cette faculté de résiliation unilatérale soit supprimée, enfin de 
condamner France Télécom à lui payer la somme de 80000 euros au titre de l'article 700 
du code de procédure civile; 

Vu les observations écrites de l'ARCEP en date du 7 avril 2011 et celles 
complémentaires du 7 septèmbre 2011, tendant au rejet des recours; 

Vu les observations écrites du Ministère Public, mises à la disposition des pmties ; 

Après avoir entendu à l'audience publique du 10 novembre 2011, en leurs 
observations orales, les conseils des palties et de l'ARCEP, ainsi que le Ministère Public, 
chaque partie ayant été mise en mesure de répliquer; 

SUR CE : 

Sur le contexte du différend: 

Le différend oppose la société France Télécom qui, depuis 2008, a entrepris de 
développer un réseau d'infrastructures de nouvelle génération en fibre optique jusqu'à 
l'abonné (FttH: Fiber to the Home) à la société Bouygues Télécom qui, fin201 0, aalIDoncé 
le lancement de son offre de détail en fibre optique s'appuyant sur le réseau très haut débit 
de Numéricable. 

La fibre optique permet l'accès à internet et aux services associés à des débits de 
transmission très supérieurs à ceux pennis par la paire de cuivre téléphonique et ce, sans 
dégradation du signal sur de longues distances. 

Afin de pouvoir commercialiser des offres de détail de très haut débit sur fibre, les 
opérateurs de communications électroniques doivent déployer des réseaux en fibre optique. 

Ces réseaux comprennent deux parties : 

L'une, dite "horizontale", correspond à la boucle locale de fibre déployée par 
chaque opérateur dans les infrastructures de génie civil jusqu'au pied des immeubles. 

L'autre pmtie, dite "velticale" ou "terminale", correspond à la boucle locale de 
fibre déployée du pied de l'immeuble jusqu'au domicile de l'occupant, abonné potentiel. 
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Considérant que, contrairement à ce que soutient la société Bouygues, en visant 
"les recours" contre les décisions de l' ARCEP, l'article R.11-2 du CP CE n'est pas limité 
à "l'appel principal", mais concerne tous les recours formés contre les décisions de 
l'ARCEP; 

Considérant que les articles R.11-2 à R.11-5 du CPCE, qui encadrent les délais, 
la fixation des délais et les formes dans lesquels doivent être formés les recours soumis à 
la cour d'appel, ne prévoient aucune disposition spécifique relative à un recours incident 
et que l'aliicle R. 11-3 prévoit que c'est à peine d'irrecevabilité prononcée d'office que la 
déclaration de recours, qui doit par application de l'article L.36-8-III du même code être 
formée dans le délai d'un mois à compter de la notification de la décision de l' ARCEP, 
précise l'objet du recours et contient un exposé sommaire des moyens; 

Considérant que, si, ainsi que le relève la société Bouygues, le dépôt d'une 
déclaration "principale" de recours le dernier jour du délai interdit, de fait, le dépôt d'un 
recours incident, le principe de l'égalité des armes - qui s'applique aux décisions qui, 
comme celles de règlements de différends, sont des décisions relatives "à des contestations 
sur les droits et obligations à caractère civil" au sens de l'article 6 CEDH - n'est pas 
méconnu dès lors que la société Bouygues disposait, COimne la société France Télécom, 
d'un délai d'un mois pour saisir la cour d'appel d'un recours contre la décision de 
l'ARCEP; 

Considérant qu'il en résulte que le recours incident formé par la société Bouygues 
le 8 mars 2011, soit plus d'un mois après la notification de la décision de l'ARCEP, doit 
être déclaré irrecevable; 

Considérant que l'équité conduit à allouer à condamner la société France Télécom 
à payer à la société Bouygues Télécom une somme de 10 000 euros par application de 
l'aliicle 700 du code de procédure civile; 

PAR CES MOTIFS 

Rejette le recours de la société France Télécom ; 

Dit irrecevable le recours formé par la société Bouygues Telecom; 

Condamne la société France Télécom à payer à la société Bouygues Telecom la 
somme de 10 000 euros au titre de l' aIiicle 700 du code de procédure civile; 

Déboute les parties pour le surplus; 

/ 
BenOÎLRUET -CALLU 
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